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Rennes, le 24 juillet 2019 
 
 

Communiqué de presse 
 

Laurence Maillart-Méhaignerie désignée par le Président de l’Assemblée nationale pour siéger au 

Conseil national de l’alimentation 

 
Laurence Maillart-Méhaignerie a été désignée par le Président de l’Assemblée nationale, Richard 

Ferrand, pour siéger au Conseil national de l’alimentation (CNA). Cette nomination a été publiée au 

Journal Officiel du 13 juillet 2019. Elle s’inscrit dans la continuité de la loi EGAlim pour laquelle la 

députée d’Ille-et-Vilaine était Rapporteure au sein de la Commission du développement durable et de 

l’aménagement du territoire.  

Le CNA est une instance consultative indépendante, placée auprès des ministres chargés de 

l'environnement, de la consommation, de la santé et de l'agriculture. Il est consulté sur la définition 

de la politique de l’alimentation et émet des avis à l’attention des décideurs publics et des différents 

acteurs de la filière alimentaire sur des sujets tels que la qualité alimentaire, l’information des 

consommateurs, la nutrition, la sécurité sanitaire, l’accès à l’alimentation, la prévention des crises. 

« En matière d’alimentation, les attentes des Français sont considérables et légitimes. Je me réjouis 

de participer aux travaux du CNA et de poursuivre mon engagement en faveur l’alimentation 

durable, la lutte contre la précarité alimentaire et l’information des consommateurs » précise la Vice-

présidente de la Commission du développement durable et de l’aménagement du territoire.  

Outre les travaux menés par le CNA à partir de la rentrée, Laurence Maillart-Méhaignerie a engagé un 

travail sur la traçabilité, l’étiquetage et l’information du consommateur. Ce travail collectif a abouti à 

une proposition de loi déposée par les groupes LaRem et Modem le 20 mars 2019 et qui sera examinée 

par l’Assemblée nationale prochainement.  

 


